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CATEGORIE A 

HIÉRARCHIE II 

lngénieurs des lravaux agricoles 

Au 2e échelon : 

MM. Loembé (Jean-Gílbert), pour compter du ¡er jan
vier 1966 ; 

N'Tary (FranQois), pour comptel" du 18 novembre 
1966. 

Au 3e échelon : 

MM. Bahouka-Débat (Denis), pour compter du ¡er jan
vier 1966 ; 

Bateza (Abraham), pom compter du 1 er juillet 1966 · 
Samba-Dacon (Félix), pour compter du l er aout 

1966. o 

CATEGORIE B 

HIÉRARCHIE II 

Conducteurs principaux 

Au 2e échelon : 

Pour compter du 30 décembre 1966 

MM. Malalou (Alphonse) ; 
N'Sondé (Roger ; 

Pour compter du 30 juin 1967 : 

MM. Koutsimouka (Abel) 
Damba (Joseph). 

Au 3e échelon : 

MM. Bíandonga (Dominique), pour compter du 2 novem
bre 1966 ; 

Sita /Sébastien), pour compter du 1 ~r janvier 1966 ; 
Loembé . (André-Jean-Claude), pour compter du 

1 er jmllet 1966. 
Le présent arreté prendra effet tant au point de vue de la 

solde que de l'ancienneté, pour compter des dates sus-indi
quées. 

- Par arreté n° 3556 du 25 juillet 1967, sont promus 
aux échelons ci-apres a trois ans, les fonctionm¡ires des 
cadres de la categorie D des services techniques (agricul
ture) dont les noms suivent; ACC et RSMC: néant: (avance
ment 1966) : 

HIRRARCHIE I 

Agents' de cul!ure 

Au ze échelon, pour compter du, 30 drcembre 1967 
MM. N'Z:aba (Camille) ; · 

Ratchi-Tomé (Frangoi~) 
OholaPga (Dominique). 

Au 3e échPlOI\ : 
M. Kinzonzi (Jean-Louis}, pour compter du 2 novem

bre 1967. 

Au 7e échelon : 
M. Guiellé (Damasse), pour compter du 1er juillet 1967. 

HIÉR.f\,RCHIE II 

Moniteurs 

Au 3"' échelon : 
MM. Taranko (Dominique), poul' compter du 1 el' aou.t 

1967. 
Kounkou (Clément), pour compter du 12 avril 1967 

Pour compter du 1 er mars 1967 : 
MM. Sombo (Auguste) ; 

Mayanith (Bernard). 

Au 4e écht>lon : 
M. Missamou (Jean-Pierre}, pour compter du 1 er mars 

1967. 

Au 5e échelon : 

MM. N\eI_Jgo (Ra_phael}, pour compter du I er juillet 1967; 
BldJoua (F1déle), pou!' compter du ¡er janvier 1967. 

Le présent ar~eté _prendi:a eITet tant au point de vue de 

d
la: soléde que de l anc1ennete, pour compter des dates rns-in-

1qu es. 

ELEVAGB 

DÉCRET ~º ?7-182 du 17 juillel 1967 réglementant la police 
samtaue des animaux en Républiqui' du Congo. -

LE PRÉSIDENT DE LA HÉPUBLIQUE, 

Sur proposition <'lu ministre de la reronstruction de-
l'agriculture et dr. l'élevage ; ' 

Vu la constitution du 8,décembre 1963 ; 
Vu le décret n° 63-294 /lu 31 ooüt 1963 df'lerminant les 

attributions du minist.ére de l'agriculture, des eaux et forf'ts 
~t de l'économie rurale ; 

Vu le _déc~et n° 63-317 du 21 septembre 1963 détermiumt 
les attnbut10ns des directions relevant du ministére de 
l'agriculture, des eaux et forets et de l'économie rurale ; 

Vu le déc:et du" 2 sep_tembre 1914 ~endant applicable en 
A.E.F. la 101 du lo février 1902, relatlve a la protec::.ion de 
la santé publique ; 

Vu 1~ décret du 8 janvier 1927, relatif a la police s:miLlire 
des ammaux en A.E.F. ; 

Le conseiLdes ministres entendu, 

DÉGRETE : 

Art. 1 er. -·· Sont réputées contogieuses sur l'ensemMe du 
territoire de la Hépublique du Congo, les maladies suivantes 

La rage, dans toutes les espéces ; 
La peste bovírn chez tous les ruminants ; 
La péripneumonie dans I'espece bovine ; 
La tuherculose chez les bovins et les porcins ; 
La fi.évre charbonneuse dans les espf"ces equine, bovine, 

ovine et caprine ; 
Le charhon symptc-matique des bovins ; 
La fievre aphteuse dans les espéces boviP..s, ovine, caprine 

et porcine ; ~ 
La peste, la pneumo-entérite infectueuse et le ro· .. wet 

rl::ms l'espece procine ; -
La morve, la peste équine, la dourine et la lvmphangite 

épi:wolique ,:1ans le::: especes équine d asine ; • 
La clavelée et la mélitococcie dans l'e¡.péce avine ; 
Les gales dans les espéces bovine, capríne et chez les 

équidés ; 
La peste aviaire sous toutes ses formes, chez les oiseaux ; 
La p~ittacose dans toutes les espéces d'oiseaux ; 
La rnyxomatose des rongeurs ; ., 
I.a !oque, l'ac;,riose et la nosérnose des abeilles. 

TITRE PREMIER 
Dispositions gér;érales 

Art. 2. - Tout propriétaire, toute personne ayant a quel
que titre que ce soit, la charge des soins ou l3 garde d'un 
animal atteint ou soup(:onné o.'etre atteint d'unr des mala
dies énumérées a l'article 1 er, est tenu ct'en faire immédi:o.te
ment la déclaratior, soit n l'administration de la pré:ecture 
de la sous-préfect\Jre ou du P.C.A., dans lequel iJ se trouve 
soit a la mairie de sa localit~. 

Le ou les animaux atteints nu soupgonnés d'etre atteínts 
d'une maladie contagieuse ou réputée telle, devront immé~ 
oiatement et avant meme que l'autorité administrative ait 
donn( suite a la déclaration, etre séparée et maintenus iso
lés des animaux de toutes esuéces susceptibles de contrae-
ter r.ette maladíe. · • 

Le trC1upeau ctans Iequel vivait l'animal atteint ou sus
pect ne devra en aurun cas, quitter son lieu de rassemtole
ment et sera présenté dans sa totalité a l'autorité adminis
trative en rheme temps que l'anímal malade. 
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L:c: d¡iclaration, l'isolement et la présentation du trou
p au, sont é-1alement obligawires pour tout animal mort 
d'une maladie contagieuse ou soup~onnée telle. 

Art. 3. - Lorsque J'r-dminístration a reconnu l'existen
cc d'une maladie contagieuse, elle prend mesures qui. lui 
¡:,c,rai,sent utiles pour eombattre et enrayer la maladiA. 

A cet cffet, elle défínit, par voie d'arre'té pris a l'échelon 
ú, la préfecture, ou a l'échelon municipal dans les ville:-, 

érimetre déclaré infecté et rentl, si besoín est., la vaccina
r,ion ou le t.raitement spécifique de la maladie obligatoire 

ur tout,e l'élendue du périmetre infecté. 
s 

TITRE II 

Dispusilfons particulieres 
De la rage 

A::-L 4. - Les animaux enr:igés, de quelque espece qu'i'ls 
rnient, sont imm4diatement abattus sur place sur ordre de 
l'aul01·it.:!I. 

La ventr de ces animaux est interdíte pour quelque desti
nati'.ln que ce soít. I.eur víande ne peut ctre ni vendue, ni 
livr6e a la consommaLion. 

Tous :es anímaux autres que les herb]vores domestiques 
el lc-s porcins ayant été mordus ou roulé-s par un animal en
ragt5 ,rn ~u.,pect rie rage, 011 ayant été en contact avec lui, 
,:ont ah,1ttus. 

T-rnt.efois, les animaux vaecínés depuis plus de 20 jours 
el rnoin• de s1x moi~ ou reva.ccinés depuis moin,;; de six moi'l, 
pou:·ront Hn· conservés par leur propriétaire a condition 
qu'i!;:c soient revaccinés dans les sept jours qui suivent. la 
monmre, faut.e d;:; quoi ils seront ahattus. 

Lüs herbivür'lS et lPS porc:ns contaminés sur les memes 
!:la~es se ron t marqués et placés pendant trois mois, sous sur
veiLance. Il e:::t interdit de s'en dessaisir pendant ce temps. 

To:itefoís, nend,mt les huit _iour,s qui suivent la morsure, 
:l,; pourront. étre abahus pour la boucherie, sous surveillance 
sanílaíre. 

Aucm1 :mima! domf stique (f'hien, ch;¡it ou <;inge) ne pour
:-a entrer dans !,0 pérímútre déclaré infecté ou en sort1r a 
moins d'&tre vaccmé dPpuís plus de vingt jours et moins 
ic :'ÍX mnís 011 rEvacclné drp1iis rnoins de six mois et de subir 
Lmc :1.ouvelle v::,ccination. 

Lorsqu'un ca" de r:ige a été constaté, l'autorit.é peut 
Drd,)UlH:r : 

Ln séquestrnlion des chiens pendant une cturée de trois 
moi~, sauf s'Es sont tenus en lail:'se et muselés. 

La capture et la mise en fourriere des chíens errants qui 
serc-nt abattus dans les 4.8 heures, s'ils ne sont pas réclamés 
pa.r leu::- propriét.i> irc. 

En cas de be~oin, des mesures exceptionn<'lles peuvent 
étn· prí~e;,. par les préfets et les maíres aprés autorisation 
du onistere intéressé. 

· Des aufres maladies conlagieuses 

Art. 5. Conformément a l'article 3 du présent décreL 
des arétés pt'is sur proposition du ministére íntéressé pré
cisEnt, en ca$ de besoin et pour chacune des autres maladies, 
les mesures sanitaires a appliquer ainsi que : 

La durée de mjse en interdit du périmetre déclaré infecté; 
l .a réglemlént;:; tion de la circulation des animaux a l'inté

rieur de ce périmetre ; 
La réglementation des marchés a l'intérieur de ce péri

me-rc ; 
La destination de la viande des animaux abattus comme 

atteints de c3s maladies. 

Art. 6. -· Une loi déterminera les peines applicables ou 
infractions commises en violation des dispositions du pré
sent décret. 

Art. 7. - Le présent décret sera publié au Journal o(fi
ciel. 

Fait a Brazzaville, le 17 juillet 1967. 

A. MASSA111BA-flÉBAT. 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, Chef 
du Gouvernemenl, 

A. NOUMAZALAY. . 
Le garde des sceaux, ministre 

de la justice et du travail, 

Le ministre de la santé publique 
de la population et des affaires 

sociales, 
S. GOKANA. 

F .L. MACOSSO. 

Le ministre des finances, 
du bud~l et des mines, 

Ed. EBOUKA-BABACKAS. 
Le mintsire de la reconstruclion 
de l'agricullure et íie l'élevage, 

CI. DA COSTA. 

Actes en abrégé 

PERSONNEL 

Tableau d'auancement. - Promofion 

Par arrété Ú0 3554 du 25 juillet 1967, sont inscrits au 
tableau d'avancement de l'année 1966, les fonctionnaires 
des cadres de la catégorie D des services techniques élevage 
dont les noms suívent : 

HIÉRARCHIE l 

Aides-véterinaires 

Pour le 2° échelon 
MM. Makíma (Martíal) ; 

Malonga (Jules). 

Pour le 3e échelon 
M. N'Kounkou (Edouard). 

Pour le 4e échelon 
M. l\lalonga (Marc). 

Pour le 5e échelon 
MM. Kimbaza (Alotse) 

Mambo (Jean). 

HIÉRARCHIE II 

I n{írmiers-vétérinaires 

Pour le ze échelon 
l\L Niambi (Laurent) ; 

Pour le 4e échelon 
i\!. Backidi (Marcrl). 

Pour le 6e éehelon 
MM. Kodia · (Lazare) ; 

Bongolo (Paul). 

Pour le 7e échelon 
M. Mady (Laurent). 

Pour le se échelon 
MM. Mouaya (,Jacques) 

Penath (Nestor). 

Par arreté n° 3555 du 25 juillet 1967, sont promus 
aux échelons ci-apres, les fonctionnaires ctes cadres de la 
catégorie D des services techniques (élevage) dont les noms 
suívent, au titre de l'avancement 1966 ; ACC. et RSMC: 
néant. 


